
2-INCLUSION SOCIALE 

 

Activités Extrant ou résultats court terme Effet ou résultats a moyens terme Impact ou résultat long terme 

1 Etat des lieux 
 
A. Documenter la représentativité des autochtones et 

des femmes dans les comités de gestion des 
compagnies et  les instances de prise de décision des 
collectivités territorialement décentralisées. 
 

B. Faire un plaidoyer pour accroitre la représentativité 
des femmes et des autochtones dans les comités de 
gestion des entreprises et  les instances de prise de 
décision des collectivités territorialement 
décentralisées. 

 
2-2 Citoyenneté 
 
C. Plaider auprès du bureau national de l’état civil pour 

le budget, la mise en œuvre et la redevabilité 
relative à l’établissement des actes de naissance 
dans les communautés 

 
2-3 Limiter les conflits inter-ethniques 
 
D. Effectuer des plans de zonages pour limiter les 

conflits fonciers dans les zones de Bipindi et Campo 
 

2-4 Droits des femmes  
 
E. Vulgariser le nouveau code pénal en lien avec les 

nouveaux  droits offert aux femmes  
 

F. Sensibiliser 150 habitants de Bipindi dont les chefs 
de village ; le sous-préfet et le maire au nouveau 
code pénal 

 
G. Sensibiliser les sectoriels Bipindi et Campo afin que 

la notion de genre soit prise en compte dans leur 
projet  
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2-1 Etat des lieux 
 
A. Connaissance accrue du niveau  d’inclusion sociale des 

autochtones et des femmes dans les comités de gestion et des 
collectivités 
 
 

B. Des activités de plaidoyer sont menées auprès des entreprises et 
de l’état. 

 
 
 
 
2-2 Citoyenneté 
 
C. Des activités de plaidoyer sont menées auprès du bureau 

national de l’état civil  
 
 
 
2-3 Limiter les conflits inter-ethniques 
 
D. Des plans de zonages reconnus par les populations sont 

effectuées et disponible au sein des villages ciblés  
 
2-4 Droits des femmes  
 
E. Des outils vulgarisant le nouveau code pénal sont élaborés 
 
 
F. 150 résidents de Bipindi  dont les autorités locales et 

traditionnelles voient leurs connaissances améliorées sur le 
nouveau code pénal 

 
G. Les sectoriels des zones de Bipindi et Campo ont de meilleures 

connaissances sur les initiatives possibles pour s’assurer de 
l’intégration des femmes dans leur projet 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Des actes de naissances sont établis   

 

 Les communautés autochtones demandent des pièces d’identité  

 

 Les bantous prennent en compte la culture et les droits des 

autochtones, ce qui limite les conflits inter communautaire 

 

 Le nouveau code de la famille est appliqué  

 

 Les femmes sont prises en compte et leur représentation est plus 

grande dans les projets et comités mis en place par les autorités 

locales  

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les femmes et les communautés autochtones 

participent à la vie sociale et citoyenne de leur 

localité 

 

 Les Bantou reconnaissent les droits des 

autochtones et les conflits entre les deux 

communautés diminuent  

 

 Les femmes  revendiquent leur droit et les 

hommes les appuient dans leur démarche  

 

In
d

ic
at

eu
rs

 

 
% des comités de gestion ayant conscience du besoin d’inclure des 
femmes et des autochtones en leur sein pour assurer leur 
représentativité 
 
 
Baisse des plaintes portées à la connaissance d’APED sur la scission 
des terres entre Bakola Bagyeli et Bantou. 
 
Nombre d’autorités locales qui  proposent des quotas de femmes 
et bagyeli bakola dans leurs projets 
 
Nb d’hommes et de femmes qui ont une connaissance accrue sur le 
nouveau de code pénal et particulièrement sur les nouveaux droits 
accordés aux femmes  
 
 
 
 
 
 
 

 
Nb d’actes de naissances établit au sein des communautés des zones 
ciblées  
 
% d’augmentation des enfants scolarisé suite à l’établissement de 
leur acte de naissance  
 
Augmentation du nombre de d’autochtones ayant demandé une 
pièce d’identité 
 
%des autochtones possédant une pièce d’identité qui participe au 
vote  
 
% des autochtones qui considère leurs droits respectés par les 
bantous  
 
% de femmes représentées dans les projets et comités des zones 
ciblées  

 

Nb d’autorités locales qui reconnaissent les droits des 
femmes et des autochtones et les incluent dans les 
processus décisionnels 

 

Nombre de Bantou qui remettent en question les 
discriminations faites envers les autochtones  

 

Nombre d'hommes qui remettent en question les normes 
de genre discriminatoires et leur impact négatif sur les 
femmes  

 

 

 


